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Legenden zu nebenstehenden Bildern

Handgranafenwurf aus einer Deckung heraus: blitzschnelles Aufschnel-
1 len beim Abwurf ist notwendig, soll aber die Höhe von einem

Meter nicht überschreiten.
Jet de grenades depuis un couvert: un saut rapide au moment du

jet est necessaire, toutefois la hauteur d'un mätre ne doit pas etre
depassee.

Lancio di granafe dal coperto. Un fulmlneo e rapido mostrarsi e ine-
vitabile, ad ogni modo non si dovrä esporsi, al massimo, che per
un metro in altezza.

* Wurf einer Stielhandgranate aus kniender Stellung: der Körper ist
2 leicht nach rückwärts gebogen, das Körpergewicht gleichmäßig auf

beide Beine verlegt, der Arm ist stark nach rückwärts ausgestreckt.
Jet d'une grenade ä manche de la position „ä genoux": le corps est

legerement penche en arriere, son poids egalemenf reparti sur les
jambes, le bras est fortement tendu en arriere.

Lancio, in ginocchio, di una granata d'acciaio: II corpo e lievemenfe
piegato atl'indietro, ii peso del corpo uguaimenfe ripartito sulle
gambe, il braccio fortemente teso ali'indiefro.

3 Namentlich beim Werfen von Defensiv-Handgranafen ist es unbedingt
notwendig, sofort nach dem Abwurf wieder hinter der Deckung zu
verschwinden.

II est indispensable, nofammenf lors du lancemenf de grenades de¬
fensives, de se remettre ä couvert aussitöt le jet effectue.

Specialmente se si tratta del lancio di una granata difensiva e indis-
pensabile rimettersi immediatissimamente al coperto.

4 Macht der Gegner von der Handgranate Gebrauch, so ist der Wurf
scharf zu beobachten, um (siehe Bild 5)

Si l'ennemi fait usage de grenades ä mains, il faut intensement obser¬
ver le jet, de maniere (voir cliche 5)

Quando l'avversario facesse uso di granate a mano ä indispensabife
osservare con precisione il getlo, per (Vedi fig. 5)

5. sich je nach dem Aufschlagen sofort stark in der betreffenden
Richtung an die Deckung drücken zu können. Bei Aufschlag links
wird man sich also nach links zu werfen haben

ä pouvoir selon le point de chute, se coller immediafement au
couvert dans la direction correspondante. En cas de point de chute
ä gauche, se jeter ä gauche egalement,

potersi, dopo lo scoppio, immediatamente meftere al coperto:
se lo scoppio avviene sulla sinistra si dovrä geftarsi a sinistra

6 bei Aufschlag vor der Deckung möglichst nach vorne dem Gegner zu
und «...

en cas de point de chute devant le couvert, se jeter si possible
en avant face ä l'ennemi,

se lo scoppio si effettua di fronte, fenfare, piü che lo si pud, di
gettarsi innanzi, mentre

j bei Aufschlag rechts, nach rechts hin an die Deckung pressen.* et en cas de point de chute ä droite, se jeter ä droile contre le
couvert.

se la granata scoppia a destra, gettarsi al coperto verso destra.

o Sprungweise geht der Stoßtrupp vor, nachdem er jeweils die nächste
9 Deckung mit Handgranaten gesäubert hat.

La troupe de choc avance par bonds qu'elle effectue en nettoyant au
präalable ä coups de grenades les couverfs successifs de l'ennemi.

II gruppo d'assalto progredisce a soalzi occupando le posizioni avver-
sarie dopo di averle „ripulite" a mezzo delie granafe a mano.

Suisse terminee, le general Dufour demanda son rem-
placement ä la direction de la carte et du bureau
topographique. Elle fut confiee au Lieut.-col. Hermann Siegfried

de Zofingen qui avait ete pendant de nombreuses
annees le collaborateur de Dufour. En meme temps le
Bureau topographique fut transfere de Qeneve ä Berne,
en 1865. Sitöt apres la publication de la carte topographique

de la Suisse le besoin de cartes ä plus grandes
echelles se fit sentir. C'est au Club alpin suisse, fonde
en 1863, que Ton doit l'initiative, relative ä la publication
des leves originaux de la carte Dufour. Siegfried recon-
nut de suite les avantages de cette proposition et sou-
tint le projet aupres des autorites. II reussit entierement
dans cette täche puisque le 27 novembre 1868 l'Assem-
blee federale acceptait les projets de lois concernant la
Publication des leves de plans topographiques et la
continuation des travaux topographiques. Ce fut l'origine de
la publication de 1' « Atlas topographique de la Suisse »

aux echelles de 1 : 25 000 et 1 : 50 000 appele brievement
1 atlas «Siegfried ». Cet atlas comprend 456 feuilles ä
l echelle de 1 : 25 000 (Jura et Plateau) et 132 feuilles ä
1 echelle de 1 : 50 000 (Alpes) soit un total de 588 feuilles.

En 1873 une reduction de la carte Dufour sortit de
Presses, la Carte generale de la Suisse ä l'echelle de
i : 250 000. Cette carte publiee en 4 feuilles, executee
d apres les memes principes que la carte Dufour fut gra-
Vee sur acier et sur cuivre. Plus tard, en 1879 paraissait

la Carte d'ensemble de la Suisse et des territoires fron-
tieres ä l'echelle de 1 : 1 000 000 gravee sur pierre pour
l'impression en 6 couleurs.

La publication de ces differentes cartes topographiques

et geographiques occupa le Bureau topographique

pendant les annees 1870 ä 1900. Des leves et con-
tröles montrerent bientöt que la plupart des feuilles de
l'Atlas topographique publiees pendant cette periode de-
vaient etre mises ä jour, voire revisees completement.
D'autre part, les mensurations cadastrales prevues par
le code civil suisse de 1907 amorcerent les travaux de
la nouvelle triangulation federale et du nivellement de
precision. II etait alors tout naturel d'envisager dans un
prochain avenir la confection d'une nouvelle carte
topographique s'appuyant sur des bases geodesiques
modernes et süres. La guerre mondiale de 1914—1918 in-
terrompit les travaux preliminaires et les etudes rela-
tifs ä la nouvelle carte; ceux-ci ne furent repris qu'en 1922.

En ce moment la situation etait encore plus favorable
que precedemment. Les bases geodesiques etaient ä peu
pres achevees et les methodes de leves photogramme-
triques parfaitement au point; malgre cette situation des
plus propice pour la mise en ceuvre de ce grand travail,
il fallut attendre plus de 10 ans avant que les bases
legales fussent promulguees. C'est en 1935 que 1'Assemble

federale accepta la loi federale concernant l'etablis-
sement des nouvelles cartes nationales. Le programme
d'execution prevu par cette loi fut accepte et mis en

vigueur par le Conseil federal au debut de 1937. Ce

programme prevoit l'etablissement de 6 nouvelles cartes
nationales, 3 cartes topographiques: 50 000n:e (carte mili-
taire unique), 25 000me et 100 000me, 3 cartes
geographiques: 200 000raä, 500 000rae et 1 000 000me. La plus
urgente est la carte militaire au 50 000rae; eile sera publiee
d'un seul trait de 1938 ä 1952.

Voyons maintenant tres brievement, comment sont
confectionnees nos cartes topographiques modernes et
tout particulierement notre carte militaire ou carte de

l'armee ä l'echelle de 1 :50 000.

Lorsqu'on etablit la carte topographique d'un pays
quelconque, on pose le Probleme de representer sur une
feuille de papier une partie plus ou moins grande de la,

sphere ä une echelle bien determinee. Enveloppons une

sphere d'un morceau d'etoffe; nous verrons qu'il est
impossible d'eviter les plis. Le Probleme inverse, c'est-ä-
dire d'etendre une portion de la sphere ä plat ne peut

pas se resoudre sans qu'il y ait des plis ou des dechi-

rures de la calotte spherique. Dans le cas de la Suisse

on a cherche une representation plane presentant le

minimum de deformations ou d'alterations. On ne peut pas
les eliminer entierement. La projection conforme cylin-
drique ä axe oblique a ete choisie pour notre pays. Les

alterations resultant de l'emploi de cette projection sont

si minimes qu'il n'est pas necessaire d'en tenir compte

pour nos cartes topographiques. L'ancien observatoire
de Berne a ete choisi comme point central du Systeme
de projection. C'est ä cet observatoire que furent exe-
cutees les mesures astronomiques utilisees pour l'orien-
tation du reseau de triangulation de la Suisse sur la

sphere terrestre.
On ne peut pas etablir la carte d'un pays en commen-

cant ä un « bout » et en terminant ä l'autre « bout». II
faut tout d'abord etablir un canevas, un squelette de

points fixes bien determines, bien repartis qui serviront
de point de depart pour le leve de detail. La triangulation
a pour objet la determination de la position des points
fixes et le nivellement de precision, l'altitude de ceux-ci.
Le triangle est la forme geometrique la plus simple. En
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